
 
 
  
   

  

  

  Informer le 
pétitionnaire

Dépôt du Dossier 
par Entreprise 

  

  

Etude Technique 
 (2 mois) 

conforme art.2 décret n° 
2006-2687 du 09/10/06 
Ministère de l’industrie 

Conforme 

Enquête publique et consultation technique (3 mois) 
Art. 6 du décret n° 2006-2687 du 09/10/06 

ANPE 
Étude 

d'impact 

JORT
Avis au 
public 

GOUVERNORAT
Avis au public 

 

MUNICIPALITE
Avis au public 

Plan d'aménagement

PROTECTION 
CIVILE 

Étude de dangers POI 

  
 

DéfavorableRésultat de l'enquête 
publique et des 
consultations 

techniques (1 mois) 

Favorable 

Information de l’intérressé, 
préparation et remise de l'arrêté 

d’autorisation (02 mois) 

 

Dossier Complet 

Non conforme

  

N.B : Total du traitement du dossier est de 08 mois à partir de la date de dépôt du dossier. 

Demande d’Autorisation d’Etablissement Classé  
 

Cheminement du Dossier


